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 MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR
 –––––

 Direction générale 
 des collectivités locales
 –––––

 Sous-direction des compétences 
 et des institutions locales
 –––––

 Bureau du contrôle de légalité 
 et du conseil juridique
 –––––

 Sous-direction des finances locales 
 et de l’action économique
 –––––

 Bureau des budgets locaux 
 et de l’analyse financière
 –––––

Circulaire du 5 avril 2013 relative à la préparation du rapport du Gouvernement au Parlement sur 
le contrôle a posteriori exercé sur les actes des collectivités territoriales – Années 2010, 2011 
et 2012

NOR : INTB1309047C

Annexes : 

Modèle de tableau à remplir pour le rapport sur le contrôle budgétaire.

Questionnaire à remplir pour le rapport sur le contrôle de légalité.

Le ministre de l’intérieur à Madame et Messieurs les préfets de région ;  
Mesdames et Messieurs les préfets de département ; Messieurs les hauts-commissaires de la République

Les articles  L.  2131-7, L.  3132-2 et L.  4142-2 du code général des collectivités territoriales prévoient que le 
Gouvernement soumet tous les trois ans au Parlement, avant le 1er juin, un rapport sur le contrôle a posteriori exercé 
à l’égard des actes des collectivités territoriales par les représentants de l’État dans les départements. Ce rapport 
triennal 2010-2011-2012 sera établi à partir de vos contributions.

Les données statistiques pour l’élaboration de ce rapport seront issues des applications INDIGO (indicateurs du 
contrôle de légalité et du contrôle budgétaire) et ANAPREF (effectifs en préfecture et sous-préfecture). Il ne sera 
donc pas utile de les transmettre dans vos contributions.

Toutefois, la modification de certains indicateurs au cours de la période de référence (2010 à 2012) nécessite le 
recensement de quelques données chiffrées complémentaires par vos services (cf. : contrôle de légalité point 1.3 
relatif  à l’activité contentieuse).

Je vous remercie de bien vouloir faire parvenir votre contribution, avant le 15 mai 2013 :
– en ce qui concerne le contrôle budgétaire, sous format Excel à partir du modèle diffusé sur l’intranet DGCL 

(cf. annexe), par voie électronique à l’adresse suivante : dgcl-fl3-controle-budgetaire@interieur.gouv.fr ;
– en ce qui concerne le contrôle de légalité, sous format Word à partir du modèle diffusé sur l’intranet DGCL 

(cf. annexe), par voie électronique à l’adresse suivante : pascaline.cardona@interieur.gouv.fr., doublé d’un envoi 
papier signé.

Pour toute difficulté ou précision complémentaire, vous pourrez contacter :
– pour le contrôle budgétaire : Julie FAURE (01 49 27 47 32) ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 

dgcl-fl3-controle-budgetaire@interieur.gouv.fr ;
– pour le contrôle de légalité : Pascaline CARDONA (01  49  27  37  33) ou par courrier électronique à l’adresse 

suivante : pascaline.cardona@interieur.gouv.fr.

La circulaire sera disponible sur le site intranet du ministère, direction générale des collectivités locales, ainsi que 
sur le site internet « circulaires.gouv.fr ».

REMARQUES IMPORTANTES

1) Les documents transmis à la direction générale des collectivités locales comporteront les coordonnées du, ou 
des, agent(s) au(x)quel(s) des précisions pourraient être demandées pour le contrôle de légalité et pour le contrôle 
budgétaire.

2) Les préfectures chefs-lieux de région transmettront, par un seul et même envoi, les renseignements relatifs, d’une 
part, aux communes et au département, d’autre part, à la région.
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3) Je vous demande de bien vouloir vous conformer, pour votre contribution, au tableau relatif  au contrôle 
budgétaire et au questionnaire relatif  au contrôle de légalité, annexés à la présente circulaire, afin de faciliter le 
traitement des données.

Fait le 5 avril 2013.
 Pour le ministre et par délégation :
 Le directeur général 
 des collectivités locales,
 s. Morvan



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR

17 MaI 2013. – INTéRIEUR 2013-4 – Page 14

R
A

P
P

O
R

T
 T

R
IE

N
N

A
L

 S
U

R
 L

’E
x

E
R

C
IC

E
 D

U
 C

O
N

T
R

ô
L

E
 B

U
D

G
É

T
A

IR
E

 2
01

0-
20

11
-2

01
2



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR

17 MaI 2013. – INTéRIEUR 2013-4 – Page 15



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR

17 MaI 2013. – INTéRIEUR 2013-4 – Page 16



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR

17 MaI 2013. – INTéRIEUR 2013-4 – Page 17



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR

17 MaI 2013. – INTéRIEUR 2013-4 – Page 18



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR

17 MaI 2013. – INTéRIEUR 2013-4 – Page 19

QUESTIONNAIRE RELATIF AU CONTRôLE DE LÉGALITÉ

Les réponses seront apportées directement dans le questionnaire ci-dessous, téléchargeable sous format Word sur 
l’intranet DGCL, dans la rubrique « institutions » –  « contrôle de légalité ».

1. Activité de contrôle

1.1. Réception des actes

Raisons justifiant les variations constatées dans le nombre d’actes transmis par les collectivités par domaine :
– commande publique ;
– urbanisme ;
– fonction publique territoriale ;
– décisions de police ;
– autres actes (incluant les catégories créées en  2012  : institutions et vie démocratique locale, interventions 

économiques).
Importance de la réception d’actes non soumis à l’obligation de transmission (en valeur absolue et en proportion 

des actes reçus), actions de sensibilisation entreprises auprès des collectivités pour y remédier  (1).
Difficultés liées au tri et à l’identification des actes prioritaires.
Préciser si une centralisation de la réception des actes a été mise en place parallèlement à la centralisation du 

contrôle en préfecture (gains ou inconvénients éventuellement constatés).

1.2. Activité pré-contentieuse

Principales irrégularités constatées par domaine et par type de collectivité ou d’établissement.
Préciser si la préfecture a souscrit un engagement Qualipref consistant à transmettre une circulaire annuelle aux 

collectivités territoriales synthétisant les principales observations de l’année écoulée et les recommandations.
Politique en matière de lettres d’observations :
– critères de mise en œuvre du recours gracieux : quelle que soit l’irrégularité commise ou plus ciblée en fonction 

de la nature de l’observation ou de la collectivité, uniquement sur les actes prioritaires ;
– usage limité ou fréquent de lettres d’observations  ne valant pas recours gracieux (dites pédagogiques, pour 

l’avenir,...), en valeur absolue et en proportion de l’ensemble des lettres d’observations.
Résultats des lettres d’observations valant ou ne valant pas recours gracieux :
– commentaires sur l’évolution du taux de retrait ou de modification des actes ;
– facteurs explicatifs de la baisse ou de la hausse des irrégularités constatées, disparités ou non selon le domaine ;
– fréquence de la poursuite jusqu’au déféré.
Autres modes plus informels de régularisation des irrégularités :
– réunions ou entretiens avec les exécutifs locaux, résolution par mails ou échanges téléphoniques...

1.3. Activité contentieuse

Données chiffrées par domaine et par année à communiquer :
– nombre de déférés déposés, gagnés et perdus ;
– nombre de demandes de suspension déposées, gagnées et perdues.
Difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des déférés et des procédures d’urgence (suivi de la procédure, 

rédaction des mémoires, complexité des textes,...).
Estimation du nombre de déférés opérés à la suite d’une saisine par un tiers.
Eléments d’analyse sur les jugements défavorables au préfet : rejets pour des motifs de recevabilité, de fond...

1.4. Actes prioritaires et non prioritaires

Comparatif  de l’évolution du taux de contrôle des actes prioritaires reçus et de celui de l’ensemble des actes reçus.
Analyse de la stratégie locale adoptée et de sa mise en œuvre.
Pertinence de la liste actuelle des actes prioritaires : propositions d’ajout ou de retrait de cette liste, articulation 

entre les priorités nationales et locales.

(1) Cf. : circulaire NOR : IOCB1030371C du 13 décembre 2010 relative à la simplification de l’exercice du contrôle de légalité : champ des actes 
non soumis à l’obligation de transmission au représentant de l’Etat dans le département.
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Difficultés rencontrées dans la mise en œuvre du contrôle des actes non prioritaires  (méthodologie, temps 
disponible...).

2. Activité de conseil

2.1. Quantification

Estimation du temps de travail consacré au conseil (en pourcentage par rapport au temps de contrôle).

Le cas échéant, indiquer si mise en place d’instruments de mesure de l’activité de conseil au niveau local ou suivi 
par tableau de bord.

2.2. Nature des demandes

Objets des demandes de conseil les plus récurrentes et/ou importantes de la part des acteurs locaux par domaine.

Différences notables, ou non, selon les collectivités et établissements.

2.3. Outils/moyens utilisés

Actions mises en place pour répondre aux sollicitations et/ou informer les collectivités (création de boîtes 
fonctionnelles, formulaire-type de saisine, diffusion de circulaires, réunions d’information, mise en ligne de fiches sur 
des points de droit et de contrôle...).

2.4. Résultats

Amélioration de la qualité des actes constatée ou non, évolution à la hausse ou à la baisse des sollicitations.

Retours éventuels des collectivités et établissements sur les réponses fournies par les services  (enquêtes de 
satisfaction...).

3. Organisation du contrôle de légalité

3.1. Centralisation du contrôle

État d’avancement de la centralisation (achevée, en cours, réalisée partiellement, calendrier prévu).

Organisation du service : contrôle de légalité assuré par un seul ou plusieurs bureaux selon les domaines.

Préciser si le contrôle a été délégué en matière d’urbanisme à un autre service déconcentré (DDT, UT DRIEA), sur 
la totalité des actes ou uniquement sur les documents de planification. Appréciation sur la qualité du fonctionnement 
(délais de transmission des actes et de contrôle, coordination et suivi des lettres d’observations et des actions 
contentieuses avec les services de la préfecture).

Si une fonction de contrôle a été maintenue en sous-préfecture, expliquer les raisons de ce choix (tout ou partie des 
domaines, expertise particulière, éloignement géographique...).

3.2. Coopération avec les autres services déconcentrés

Existence de mutualisations, de pôles de compétence interministériels. Si oui, lesquels ?

Appui sur les services déconcentrés :

–  pour le contrôle et/ou pour le conseil (critères de recours à l’expertise de services déconcentrés, notamment dans 
les domaines de la commande publique et de l’urbanisme) ;

–  conventions éventuellement conclues ;

–  réunions à périodicité régulière ou ponctuellement en cas de besoin, partage d’informations ;

–  degré d’association de ces services dans l’élaboration de la stratégie annuelle de contrôle.

3.3. Modernisation – Moyens techniques

Télétransmission des actes  : progression du taux d’actes télétransmis ainsi que du taux de raccordement à 
l’application ACTES sur les trois années, difficultés rencontrées.

Développement d’outils informatiques locaux pour la comptabilisation des actes, pour le suivi statistique de 
l’activité en dehors des possibilités offertes par l’application ACTES.
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4. Services en charge du contrôle

4.1. Postes

Ventilation des effectifs par catégorie (A, B et C), nécessité ou non de repyramidage.
Attractivité des postes dans les services chargés du contrôle de légalité (difficultés ou non de recrutement, turn-over 

important ou non, actualisation des fiches de poste...).

4.2. Méthodes de travail et de contrôle

Formalisation de grilles ou fiches détaillées de contrôle pour chaque type d’actes : utilisation systématique ou selon 
chaque agent.

Organisation de points hebdomadaires, mensuels, (autre périodicité) sur les dossiers complexes ou mode de 
fonctionnement sur signalement.

Modalités de saisine du PIACL (en amont et systématiquement sur les dossiers complexes ; uniquement en cas 
de difficulté juridique particulière ; au cas par cas en fonction des priorités de contrôle...).

Mise en place d’un système de supervision et de contrôle interne par la hiérarchie afin de s’approprier les actes les 
plus sensibles ou complexes, par exemple par des seuils de déclenchement (montant financier, surface à bâtir, période 
couverte...).

4.3. Formation – Information

Nombre de jours de stage et thématiques des formations suivies par les agents sur les trois années (stages internes 
ou dispensés au niveau régional ou national).

Expression des besoins en formation (si possible, préciser un thème ou une problématique et non pas seulement le 
domaine).

Modalités de diffusion de l’information et de l’actualité juridique aux agents, ressources à disposition.

5. Propositions et observations

Appropriation par les services des différentes circulaires sur le contrôle de légalité.
Suggestions en matière d’indicateurs (modification, suppression...).
Adaptations du droit qui s’avéreraient nécessaires dans les différents domaines du contrôle de légalité.
Autres remarques.


